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En archéologie comme
en histoire, le progrès de nos
connaissances dépend souvent de
trouvailles fortuites : ainsi la ré-
cente découverte de restes carolin-
giens, à proximité de l'ancienne
abbaye Saint-Corneille, à l'occa-
sion du creusement du parking
souterrain de la place du marché,
a-t-elle apporté en quelques mois
bien des connaissances nouvelles

sur les origines de la cité du haut
Moyen-Age. Les archives s'enri-
chissent périodiquement de pièces
provenant de dons et legs privés,
parfois d'une grande richesse

:
tel

paraît être le fonchrécemment
confié aux archives publiques de
l'Oise et de l'Aisne par les descen-
dants de la famille Berthier de

lj SEUlvigny, domiciliés dans notre ré-
gion. Pour Compiègne le docu-
ment le plus intéressant est un
registre de délibérations de la so-
ciété des Amis de la constitution
puis de la société républicaine de
la ville, dont l'existence était de-
puis longtemps connue, mais qui
était resté pratiquement inaccessi-
ble aux chercheurs. En effet, si les
deux registres suivants (novembre
1793 à l'an II - an III) sont
conservés dans la série L des

archives de l'Oise depuis long-
temps (1), il manquait le premier
volet du tryptique, demeuré dans
les mains de particuliers, pour des
raisons tout à fait obscures. L'his-
torien local Alexandre SOREL,
qui s'était plus particulièrement in-

téressé à la période révolution-
naire, déclarait l'avoir consulté,

sans plus de précisions. (2) Or il

apparait, d'après une annotation
de sa main figurant en début de
registre, qu'il en fut bien lui-même
dépositaire : "Ce registre m'a été
donné par mon ami Pottier notaire
à Noisy-le-Sec qui le tenait de son
père". Pourquoi le président de la

société historique d'alors ne remit-
il pas ce document aux archives
publiques, leur légitime proprié-
taire ? Mystère ! Comment se re-
trouva-t-il dans les papiers de la
famille Berthier de Souvigny, dont
les héritiers ont fort heureusement

su opérer la restitution à qui de
droit ? Nous l'ignorons. Il fut un
temps où régnait une certaine
confusion entre archives particu-
lières ou de sociétés savantes et
fonds publics, en toute bonne foi,

par ignorance ou négligence...
Si le président Sorel s'était

efforcé d'exploiter cette source ca-

pitale, il faut bien reconnaître qu'il
était loin d'en avoir épuisé les ri-

chesses, si bien que l'histoire du
Jacobinisme compiegnois, que
nous avions naguère ébauchée,
(3) s'en trouve passablement éclai-

rée et renouvellée. Notons tout
d'abord l'intérêt de disposer dé-
sormais de la continuité des regis-

tres de délibérations du club, de

ses origines, à l'époque de la mo-
narchie constitutionnelle, jusqu'à
la période thermidorienne. Dans
l'Oise on ne connaissait une telle
série que pour le club de Senlis
(juillet 1791 à l'été 1795) et pour
la société populaire de Crépy-en-
Valois, plus tardive (an II, an III)
(4). Il s'y ajoute à Compiègne un
registre du comité de correspon-
dance du club, précieux complé-
ment pour 1793 - 1794. La
composition exacte du premier
club - une liste des adhérents de
1791 figure en tête -, le texte inté-
gral de son règlement initial, le

contenu précis de ses délibérations
et arrétés nous sont restitués, sui-

vant le rythme des séances. Nous
trouvons la confirmation de la mo-
dération initiale de la société, qui
s'est d'abord présentée comme
une simple assemblée de citoyens



désirant "éclairer" les Compiègnois
et conforter leur civisme. À partir
de l'été 1791 s'opéra un infléchis-

sement de la fonction et des posi-
tions du club, non sans résistances
ni débats reflétant et illustrant la
mutation de la sociabilité politique
révolutionnaire à cette époque :

c'est d'ailleurs là un des intérêts
majeurs de ce registre, bien au de-
là des péripéties de l'histoire pro-
prement locale.

Pourtant, la société semble,
dans un premier temps, s'être te-

nue à l'écart des affrontements po-
litiques majeurs consécutifs à

l'affaire de la fuite du Roi de Va-

rennes : cet évènement capital
n'est même pas mentionné en juin
1791, alors que la société beauvai-
sienne mise en permanence à
même époque

,
vit s'exprimer en

son sein une active minorité répu-
blicaine. (5) Nulle trace apparente,
non plus, à Compiègne, du débat
de l'été 1791 entre les Jacobins et
Feuillants, mais on enregistre au
début de l'automne que le club est
resté fidèle aux premiers. (6)
Cette évolution politique de la so-
ciété explique sans doute sa déser-
tion progressive par les notables
modérés qui avaient constitué la
majorité des adhérents initiaux : à
partir de septembre 1791, on dé-
plore l'absenteïsme croissant,
comme en maints autres clubs de
la région en cette période. A l'ins-

tar de sa consoeur de Senlis, la
société compiègnoise trouva le
renfort des troupes stationnées
dans la ville ou dans les alen-

tours :
officiers et bas-officiers du

18e régiment de cavalerie et du
68e régiment d'infanterie " ci-de-

vant Beauce", plus que les soldats
volontaires du bataillon recruté
dans la Vienne, remuants et indis-
ciplinés (7) ; gardes nationaux pa-
risiens cantonnés à Verberie,
adhérèrent à leur arrivée et renou-
vellèrent aussi bien les effectifs

que l'ambiance, au prix d'une radi-
calisation politique qui finit par
avoir raison du club, au moins
temporairement. A. Sorel avait
bien déjà signalé la délibération
du 1er mars 1792, suspendant la
société sine die, "considérant que
la froideur et la négligence de la
majorité des membres entraine sa
ruine et peut établir un soupçon de
leur incivisme ; qu'il est impossible
à six ou sept personnes de soutenir
les travaux commencés...". Mais
notre historien local avait omis de
mentionner une tentative

- sans
suite

-
de reprise du club le 27

avril 1792, à la réception d'une
adresse de Lanthenas à la société
mère des Jacobins de Paris "

sur les avantages des sociétés

popu- laires " ; les membres pré-
sents avaient alors tenté de refaire
des séances publiques, préparées

par un bureau constitué d'un
noyau de 10 membres. (8) La re-
lance effective de la société
compiègnoise dut cependant atten-
dre les lendemains de la "seconde
Révolution", avec la formation
d'une nouvelle société d'Amis de

.

la République, le 22 septembre
1792, nouvelle mouture du. ^Jaco.-

binisme Compiègnois, prélude à
l'affirmation de la société popu-
laire de 1793 et de l'an II dont
l'histoire et les prolongements
thermidoriens sont désormais
mieux connus. (9)

LES MUTATIONS DE LA
SOCIABILITÉ
POLITIQUE

RÉVOLUTIONAIRE
:

Des pistes de réflexion et
d'interprétation, à partir
de l'exemple compiégnois.

Le registre compiègnois ap-
porte des lumière intéressantes sur
l'évolution des clubs, de la pre-
mière période jacobine, réputée
sélective et modérée, vers une so-

ciabilité politique à la fois plus ra-
dicale et populaire, telle qu'elle
s'affirma après le 10 août 1792 et
surtout en 1793 - 1794. Cet exem-
ple local témoigne non seulement
des phases successives du phéno-
mène jacobin en province, mais
comporte, chose assez rare, un dé-
bat explicite sur la nature et la
fonction des sociétés politiques,
nous apportant un éclairage sans
doute subjectif mais tout à fait ré-
vélateur quant à l'appréhension de
cette évolution par les acteurs po-
litiques, contemporains eux-
mêmes.

Le premier règlement adop-
té par le club compiègnois, trans-
crit dans son registre le 11 avril
1791, limitait très strictement son
champ d'action politique et en fai-
sait plutôt une sorte de salon pa-
triotique, sinon une version moins
ésotérique et secrète de loge ma-
çonnique :

"La société se regarde
comme une sentinelle à la porte du
temple de la Constitution, pour la
surveiller et la défendre ; mais
considérant combien il serait dan-
gereux d'établir en dehors de cette

.
enceinte sacrée une force active
d'opinion qui agirait en sens
contraire et génerait des adminis-
trations, en ce laissant emporter ou
égarer par l'amour du bien public,
la société arrête de ne jamais sortir
des bornes qui lui sont tracées par
cette sublime constitution dans les
droits du citoyen, de respecter et
faire respecter les corps administra-
tifs et les tribunaux àl'égal des lois,

de réprimer sévèrement tout orateur
qui dans son sein parleroit inconve-
nablement des administrations.

Convaincue de cette vérité
élémentaire que la société des amis
de la Constitution n'a aucune
autorité administrative, elle re-
connait authentiquement et elle an-
nonce que ses décisions ne seront
des lois que pour elle, et que hors



de son sein elles sont nulles, qu 'elle

ne peut agir en faveur du Bien pu-
blic, ni influer sur les opérations
qui y tendent, que par de respec-
tueuses adresses à la législature et

aux corps administratifs, droit qui

ne déposte en rien celui du citoyen,

la société se contiendra dans ces li-

mites tracées par le devoir, réprime-

ra fortement ceux de ses membres
qui tenteraient de les franchir..."(10)

En conséquence, la société
qui tenait selon son gré des
séances limitées à ses membres

ou ouvertes au public extérieur,
arréta, de manière assez éton-
nante, d'accorder les mêmes droits
à tous les présents, membres ou
non :

"...si elle reçoit des étrangers,
ceux-ci ne trouvant que des égaux

en droits doivent jouir de tous les

avantages accordés par le régle-

ment aux membres de la société et
avoir par conséquent comme eux le

droit de consulter et de délibérer..."
(11)

Il semble toutefois que la
société n'aît guère tenu de séance
ouverte jusqu'à l'été 1791, la mort
inopinée de Stanislas Le Féron,
commandant de la garde nationale

et jeune espoir des patriotes lo-

caux (12), offrant l'occasion, le 9

août, d'un réunion extraordinaire
et publique d'hommage funèbre.
Mais le 1er septembre la question
des séances publiques, à organiser
"sous forme de conférence" desti-
nées à l'éducation du peuple, fut
remise au mois de novembre, en
confiant la préparation à un co-
mité de 10 membres. La désertion
accélérée des séances devait, 15

jours plus tard, poser en nouveaux
termes la définition de la société :

"Un membre ayant vu avec douleur

que les séances deviennent de
moins en moins nombreuses a dit

que le moyen de rappeler les mem-
bres qui désertent était de rendre
l'assemblée délibérante sur des ob-
jets politiques ou particulièrement

avantageux à ville ou aux cam-
pagnes environnantes ..." La discus-

sion prévue sur cet objet lors de la

réunion suivante fut toutefois re-
poussée jusqu'en octobre et relan-

cée à la reception d'un numéro du
journal "l'Ami des Citoyens", qui
proposait "pour chaque ville l'éta-
blissement de sociétés populaires

sur le modèle des sociétés frater-
nelles de la capitale, sociétés desti-
nées à instruire le peuple sur ses
devoirs autant que sur ces droits..."
(13) Cette référence est intéres-
sante dans la mesure où elle per-
met d'appréhender une autre
source de la sociabilité politique
des citoyens, parallèlement aux
grands clubs de type Jacobins de
Paris, héritiers directs des sociétés
de pensée du XVIIIème siècle et
réservés aux élites urbaines. De
plus ce débat de l'automne se
trouva compliqué par les tentatives
d'étouffement de la sociabilité ré-
volutionnaire émanant de la nou-
velle assemblée législative,
dominée par les modérés et ef-
frayée de la radicalisation politi-

que de l'été 1791, après la fuite
manquée de Louis XVI à Va-

rennes : un nouveau décret sur les

clubs, adopté le 29 septembre,
dans la foulée de la loi Le Chape-
lier de juin 1791, qui voulait aussi

contenir le droit d'association poli-

tique, prétendait restreindre très
strictement l'activité des sociétés
politiques, en leur interdisant les
pétitions collectives, afm de limiter
leur rôle de groupe de pression et
de formation de "l'esprit public".
Le contenu du décret fut d'ailleurs
examiné lors de la séance du club
compiègnois du 13 octobre : "Un

membre a assayé de montrer que
ce décret ne changeait en rien
l'existence de ces sociétés et a pro-
posé d'arréter que la société après

un examen approfondi du décret se
félicitait de s'être toujours conduite
d'après les.principes qui en font la

base, qu'elle continuera de s'abste-
nir de tout acte qui supposerait en
elle un caractère légal, ainsi que de

toute démarche collective dans tout

ce qui n'aurait pas rapport à son
régime intérieur, à ses actes privés

et aux simples relations de sociétés,

envers ses membres ou autres indi-
vidus..."(14).

Lors de cette même séance,

on aborda le projet d'établisse-
ment d'une "société populaire" à
Compiègne, suivant la proposition
du journal l'Ami des Citoyens :

"Un membre a fait observer que
nos séances publiques faisant de

notre société une véritable société
populaire, nous étions dispensés de
créer ce nouvel établissement, mais
qu'il était nécessaire de déterminer,

pour ces séances publiques une
forme de laquelle résultât pour le

peuple une instruction solide...". On
arréta donc d'organiser des
séances publiques tous les 15 jours
où il serait 'fait lecture et explica-
tion des décrets les plus importants"

- pour celle prévue le 15 novem-
bre, les sociétaires Decrouy, Ber-
trand et Carbon furent chargés de
présenter respectivement les dé-

crets sur les contributions foncière,
mobiliaire et patente. Ainsi l'ou-

verture régulière au public devait
à la fois renouveller la fréquenta-
tion de la société compiégnoise et
réorienter son activité vers une
formule d'éducation civique et po-
pulaire, s'éloignant de la vocation
primitive de salon partriotique
plus élitiste et fermé. Cette nou-
velle ligne l'emporta peu à peu au
cours de l'automne : ainsi le 18

octobre, fut-il décidé de multiplier
davantage des séances publiques,
qui devenaient les plus fréquentes,
tandis que les réunions ''particu-
lières" seraient l'exception, reser-
vée au réglement des affaires
interieures du Club :

"...l'a"été pris dans la séance pré-
cedente que ne fixe qu 'à deux par



mois le nombre de séances publi-
ques ne répondrait pas assez aux
vues de la société dont le double
but est de veiller le zèle un peu en-
dormi de la plupart de ses mem-
bres et d'instruire le peuple".

On se préoccupa donc désormais
de "rendre les séances publiques in-
téressantes" (27 octobre) en se
fiant aux talents et au zèle patrio-
tique des principaux animateurs
du club, de l'imprimeur Bertrand
à l'abbé J.J. Renard ou au géo-
graphe Bussa.
On constitua de ce fait, parallèle-

ment au bureau réélu tous les
mois, un comité chargé de prépa-

rer les séances publiques et devant

se réunir chaque jeudi. (15)
Cependant le club compiègnois se
refusait toujours à jouer un rôle
politique local officiel, récusant
formellement le contrôle des
fonctionnaires publics en place

:

"La société a ensuite arrété qu'elle

ne répondait pas à la société des

Jacobins, sur les demandes qu'elle
lui a faites de lui rendre compte de
la conduite des corps administratifs
de ce district..." (12 janvier 1792).

Certes cet infléchissement
de la fonction et de l'activité du
club compiègnois resta encore
dans d'étroites limites et n'empê-
cha pas la désertion croissante des
séances par la majorité des adhé-
rents -

les réunions se raréfient à
partir de novembre

-
décembre

1791, se limitent à une seule en
janvier et une autre en février
1792, si bien que la dizaine de res-
capés, présents le 1er mars 1792,
décida la suspension sine die de la
société.
Mais c'est justement cet échec

qui annonce le renouveau et la
mutation sensible de la sociabilité
politique révolutionnaire à partir
de l'automne 1792, dans un tout
nouveau contexte national, bien
plus favorable à l'épanouissement
des clubs, dont la Convention fera

d'ailleurs légalement une institu-
tion révolutionnaire au demeurant
fort ambiguë, puisque située à
mi-chemin entre la section de
"parti" (Jacobin) et l'organisation
de masse, tout en rivalisant sou-
vent avec les autorités constituées
placées sous la tutelle du gouver-
nement révolutionnaire.
Le club compiègnois ne devait
pas échapper à cette évolution en
1793 -

1794, mais l'enseignement

que l'on peut tirer de la lecture
de ce premier et passionnant re-
gistre, enfm retrouvé, nous porte à

penser que la mutation du club se
situe à cette période charnière de
l'été

- automne 1791, où l'échec
de la stabilisation politique sous la
forme d'une monarchie constitu-
tionnelle à base censitaire

- et ce
par refus parallèle de Louis XVI
et du courant démocrate

-
conduisit à un nouvel appron-
dissement et une autre étape de
la révolution.

-
NOTES :

(1) Archives de l'Oise, L 4 - 245, regis-

tre du comité de surveillance et de cor-
respondance de la société populaire de
Compiègne (5 mai 1793

-
fructidor an

III) L 4 -251 et 252, registres de déli-

bérations de la société populaire de
Compiègne, 3 frimaire et thermidor an
II ; 3 fructidor an II - 10 fructidor an
III.

(2) Alexandre Sorel, Bertrand-Quinquet,
imprimeur-libraire à Compiègne, 1899.

(3) Naissance du Jacobinisme Compiè-
gnois (1791

- 1792)
,

Annales Histori-

ques Compiègnoises N 18, p. 35-45,
1982.

(4) Les 4 registres de Senlis (juillet
1791-messidor an III) sont conservés
dans la série L des archives de l'Oise ;

pour Crépy-en-Valois, ont été sauvegar-
dées des délibérations complètes (sep-
tembre 1793

- Ventose an III) et des
papiers des comités du club, dans les
archives minicipales de la commune.
(5) A.D. Oise, L IV - 231, 23 juin 1791,

adresse anti-royaliste proposée par le

diacre Floury. G. Babeuf aurait lui aussi
proposé un texte républicain devant la

société de Noyon.

(6) Séance du 1er septembre 1791, la
société compiègnoise écrit à l'avocat
Mathieu à Paris, pour presser l'affilia-
tion aux Jacobins de Paris.
(7) cf. Notre article sur l'armée à

Compiègne sous la révolution, Annales
Historiques Compiègnoises N 33

- 34,

1986. p. 9.

(8) Séance du vendredi 27 avril 1792,

"l'an 4 de la liberté", le comité était
composé de MOSNIER, GUY, BER-
TRAND, RENARD, COUET, REY,
DESEBANGUE, VALENSART, DE-
PRONNAY, CARBON.
(9) cf. la seconde partie de notre étude

sur les Jacobins de Compiègne, Annales
Historiques compiègnoises N 23, pp. 19

-
28, 1983.

(10) Règlement de la Société des Amis
de la Constitution établie à Compiègne
le quatre mars 1791, titre premier, de la
société et de son but, p. 10 du registre,

11 avril 1791.

(11) Délibération du 11 avril 1791.

(12) Stanislas LE FERON, (1757 -
1791), d'une famillle de petite noblesse
installée depuis plusieurs générations à
Compiègne, ayant déjà fait une brillante
carrière militaire, avait été élu en 1789

commandant de la garde nationale de la

ville ; membre fondateur du club
compiègnois, il était destiné à un bel
avenir politique local, voire national,
lorqu'il mourut brutalement à Paris, de
maladie, début août 1791.

(13) Délibérations des 15 septembre et
6 octobre 1791.

(14) Délibération du 13 octobre 1791. A
la séance suivante, le 18 octobre 1791, le

club lut un texte des Jacobins de Paris
commentant ce décret, relatif aux socié-
tés patriotique ; "...bien loin de porter
atteinte aux sociétés patriotiques et de
leur enlever rien de leurs droits légi-
times ne fait au contraire qu'en consa-
crer positivement l'existence..."
(15) Délibération du 27 octobre 1791.
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